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[bookmark: parag_1]Le 27 septembre 2017, monsieur Jonathan Gauvin, le travailleur, dépose un acte introductif au Tribunal administratif du travail, le Tribunal, par lequel il conteste une décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, la Commission, rendue le 11 septembre 2017, à la suite d’une révision administrative.
Par cette décision, la Commission confirme une décision initiale du 22 mars 2017 et déclare que le travailleur n’a pas été victime d’une lésion professionnelle le 25 novembre 2016.
Une audience a été tenue le 28 août 2018, à Saint-Jérôme, en présence du travailleur et de sa représentante, de même qu’en présence d’une avocate représentant l’employeur, Groupe Lefebvre M.R.P. inc.
L’OBJET DE LA CONTESTATION
Le travailleur demande au Tribunal de déclarer qu’il a été victime d’une lésion professionnelle en date du 25 novembre 2016.
LA PREUVE
Monsieur Gauvin est embauché par l’employeur à titre de chef d’équipe de la division membrane en mars 2016. Il indique que ce poste requiert qu’il s’assure de trouver les camions nécessaires aux contrats obtenus et que ceux-ci soient chargés tel que spécifié. Il est prévu au départ que son quart de travail commence à quinze heures pour se terminer à minuit avec possibilité de réaliser du surtemps à l’occasion.
Le travailleur témoigne qu’on lui assure initialement qu’un nombre suffisant de chariots élévateurs seront toujours disponibles pour réaliser les chargements dans sa sphère et aussi que durant l’hiver, période plus tranquille, il pourra poursuivre ses études à temps plein sans problème.
Monsieur Philippe Lefebvre, directeur général chez l’employeur, témoigne qu’avant d’atteindre son poste actuel, il occupe à peu près toutes les fonctions possibles dans l’entreprise. Il explique que le gros du travail est réalisé en dehors des périodes d’enneigement et de froid. Il parle d’un travail cyclique. Il indique qu’en avril et mai, il faut terminer les contrats non complétés de l’année précédente. En été, il y a un ralentissement en raison des vacances et en automne c’est la folie. Il mentionne que la compagnie est divisée en quatre sphères, contrairement au travailleur qui en rapporte trois. Il compte en général entre 6 et 10 employés affectés au chargement. Il affirme se rendre quotidiennement dans la cour. Toutefois, bien qu’il a déjà vu monsieur Gauvin travailler, il s’en rappelle peu puisque l’entreprise compte 130 employés et que cela fait maintenant deux ans. Il convient que ce n’est pas son rôle de surveiller les employés et qu’il est plutôt en contact avec les surintendants.
Monsieur Gauvin allègue avoir développé chez cet employeur un désordre psychologique après quelques mois de travail en lien avec une surcharge. Il rapporte à cet égard certains événements spécifiques.
Il relate tout d’abord qu’un mois après son embauche, il lui est demandé de gérer la cour au complet, à savoir les trois sphères, afin de remplacer les deux autres chefs d’équipe en vacances, et ce malgré le fait qu’un de ses collègues aurait informé un supérieur immédiat qu’il s’agissait d’une trop grosse charge. Monsieur Gauvin affirme avoir fait effectivement de nombreuses erreurs puisqu’il ne connaissait pas les autres sphères et que conséquemment, un chef d’équipe a dû accepter d’abréger ses vacances pour lui prêter main-forte après trois jours. Il souligne que cet épisode a été très difficile pour lui. 
Il fait état en second lieu qu’à compter du mois de mai, et ce, jusqu’à son départ en novembre suivant, il y a une hausse de contrats et les chariots élévateurs sont réquisitionnés sur les chantiers. Conséquemment, sur les cinq chariots élévateurs disponibles au départ, il en reste en général un seul qui est au surplus défectueux et peu sécuritaire. Dans le meilleur des cas, deux chariots sont disponibles, mais ce nombre est toujours insuffisant pour les trois sphères. Il admet qu’il est vrai que parfois ces équipements revenaient des chantiers, toutefois, ils devaient être inspectés et n’étaient donc pas accessibles.
Le travailleur signale qu’à quelques reprises, il constate des risques d’incidents en raison des bris du chariot élévateur disponible et que lui-même manque de tomber dans le vide à une occasion, lors du débarquement de marchandises, en raison du déplacement inattendu du véhicule. Il mentionne que cet état de fait lui apporte un certain niveau de stress.
Il convient qu’il existe un service de mécanique sur place et qu’il réclame régulièrement la réparation du chariot élévateur, mais qu’il obtient pour réponse que les mécaniciens sont trop occupés pour s’en charger. Il dit avoir discuté de la chose avec les autres chefs d’équipe, le surintendant et les mécaniciens.
Monsieur Lefebvre témoigne qu’il existe une procédure en regard de la réparation d’équipements. Il y a présence d’une feuille au garage sur laquelle il suffit d’inscrire une demande de réparation. Il est aussi possible d’envoyer un courriel. Il n’en est toutefois pas le destinataire. Ce sont les surintendants qui jugent des priorités lorsque les mécaniciens sont trop occupés, mais normalement, une période maximale de deux semaines est tolérée avant que la réparation ne soit effectuée. Il ajoute qu’en 2018, son entreprise a subi un audit et que rien de majeur n’a été relevé. 
Le travailleur allègue que le manque de chariots élévateurs l’oblige à réaliser la manipulation des matériaux avec une brouette, ce qu’il dit être fort exigeant physiquement étant donné les poids en cause. Il rapporte à ce sujet de petites blessures régulières et une grande fatigue nécessitant qu’il passe ses week-ends au lit. Il maintient malgré tout la cadence croyant que la situation sera temporaire.
En contre-interrogatoire, le travailleur affirme avoir informé une personne en autorité de son état physique, mais ne pas avoir rempli de déclaration d’accidents puisqu’il s’agissait davantage de blessures mineures et de fatigue musculaire.
Monsieur Gauvin précise qu’il avait rarement priorité sur le chariot disponible puisqu’il était le dernier engagé et gérait la sphère la moins importante. Il indique aussi qu’il palliait souvent pour le manque de force physique des jeunes recrues. De plus, comme le ménage de sa section était exigé, il affirme qu’il entrait souvent une heure plus tôt afin de pouvoir utiliser le chariot élévateur à cette fin, autrement la réalisation de la tâche n’était pas possible.
Il explique également que cette situation polluait le climat de travail puisque les employés «se battaient» pour avoir les chariots élévateurs. Il exprime que bien que les ouvriers étaient très solidaires et s’entraidaient, un sentiment constant de frustration régnait. Il souligne par ailleurs que les autres employés n’étaient pas en mesure réellement de lui venir en aide puisque leur charge était trop grande.
Il témoigne avoir soulevé le problème, tout comme les autres chefs d’équipe de soir, à l’occasion de quatre ou cinq réunions, à laquelle un représentant de l’employeur assistait, mais pas monsieur Lefebvre. Des chariots élévateurs étaient requis, en achat ou location, mais aussi davantage de personnel. À cela, une seule solution fut proposée, soit d’envoyer des employés du quart de soir la nuit, mais elle n’a pas été mise en place puisque jugée inutile. Le travailleur indique à cet égard qu’il sentait peu d’écoute de la part de l’employeur. 
Monsieur Lefebvre explique pour sa part que les chariots élévateurs sont dispendieux et qu’ils doivent être utilisés. Il admet qu’en période de pointe, il serait possible de détenir 30% de plus de chariots élévateurs, mais qu’étant donné que la température influence les contrats, il se doit de maximiser les dépenses, sans pour autant taxer la santé de ses employés toutefois. Il rapporte pour sa part être effectivement informé durant la période d’automne d’un manque de chariots élévateurs, environ deux ou trois fois par mois. Il mentionne que les plaintes proviennent de trois chefs d’équipe sur quatre. La situation se répète depuis que l’entreprise existe, soit 35 ans, l’automne étant la période de blitz. Ce sont les chefs d’équipe en collaboration avec le surintendant qui déterminent les besoins de location, mais c’est le directeur d’opération ou le surintendant qui donne l’autorisation. Il précise qu’un programme informatique permet maintenant de visualiser en temps réel les besoins d’équipements. Il affirme aussi qu’il est possible d’organiser le travail, soit de placer le matériel au sol dans l’attente des chariots élévateurs, ce qui exige tout de même des manipulations manuelles.
Ensuite, le travailleur rapporte avoir dû former des jeunes sans expérience ni compétence à maintes reprises durant ses mois de présence puisque les employés restaient de quelques jours à quelques semaines uniquement. Il précise qu’il s’attendait à titre de chef d’équipe à devoir assurer une certaine formation, mais pas à le faire aussi souvent et encore moins avec des jeunes sans qualification pour conduire un chariot élévateur qui ne détiennent même pas un permis de conduire. Il souligne à ce sujet ne pas disposer des compétences requises pour former un cariste. 
Monsieur Lefebvre témoigne sur ce sujet que l’entreprise prévoit une formation annuelle par un organisme compétent, mais que s’il y a de l’embauche en cours de route, il n’a d’autres choix que de donner les bases avec les employés en place. Il précise qu’idéalement, il n’engage pas des gens non compétents pour conduire des chariots élévateurs.
Monsieur Gauvin relate aussi qu’à plusieurs reprises, il réalise plusieurs heures de chargement inutilement puisqu’il apprend par la suite que le contrat a été annulé, mais que son surintendant n’a pas fait le suivi auprès de lui. 
À ce propos, monsieur Lefebvre affirme que son surintendant, qui est son cousin, est très compétent, ne jouit d’aucun favoritisme et qu’aucun autre employé ne s’est jamais plaint de lui. 
Le travailleur explique qu’il termine fréquemment vers une heure ou deux heures du matin et qu’il est réveillé vers cinq ou six heures par des appels des ouvriers de chantiers qui se plaignent du manque de certains matériaux alors que ce n’est pas lui qui est responsable de la liste de chargement.
Les heures travaillées tant par monsieur Gauvin que par les deux autres chefs d’équipe de soir sont déposées pour la période d’automne 2016. 
Il est possible d’y constater que sur 27 semaines de paie, le travailleur réalise 17 semaines à plus de quarante heures. Il est possible de visualiser que les deux autres chefs d’équipe font aussi beaucoup de surtemps durant la période de blitz.
Monsieur Lefebvre souligne que les deux autres chefs d’équipe font beaucoup de surtemps à l’automne, mais qu’ils sont toujours en poste aujourd’hui.
Le travailleur rapporte également être mal à l’aise face à certaines demandes de son surintendant qu’il juge être frauduleuses.
À cet égard, monsieur Lefebvre mentionne que tous les devis prévoient qu’il est possible de remplacer un produit par un équivalent et qu’il ne s’agit en aucun cas d’un acte frauduleux. Les substitutions de produits sont de la responsabilité du chargé de projet qui en informe le surintendant. Le chef d’équipe n’a donc pas son mot à dire en la matière. 
À l’automne, le travailleur est informé d’un autre chef d’équipe qu’il devra maintenir sa cadence de travail et qu’il ne pourra donc pas poursuivre ses études à temps plein à la session d’hiver, comme prévu. Cette annonce affecte le travailleur qui constate encore une fois que son employeur lui promet des choses qui ne se réalisent pas. Il convient par ailleurs que cette affirmation n’est pas confirmée par une personne en autorité.
Finalement, le travailleur explique que la goutte qui fait déborder le vase survient le 25 novembre 2016 lorsque son surintendant lui demande de rentrer le lendemain matin, vers six heures, lors de sa journée de congé, afin de chauffer un fondoir, tout en sachant qu’il terminera sa journée de travail vers deux heures. Il témoigne alors sentir la frustration l’envahir et avoir envie de foncer dans le mur avec le chariot élévateur. Il décide en conséquence d’aller se calmer à l’aire de repos et constater par la suite être complètement brûlé, vidé. Il informe alors son employeur de son état et qu’il juge nécessaire d’aller consulter un médecin.
Monsieur Gauvin obtient un rendez-vous le mardi qui suit. Le médecin rencontré diagnostique un trouble de l’adaptation sévère. Des médicaments sont prescrits, de même que des traitements en psychologie et un arrêt de travail.
À la note clinique correspondante, on retrouve ce qui suit :
Pense qu’il fait une dépression - Pleuré devant ses employeurs… surmenage - Pas bien à la maison - Load de camions de construction génie civile - se retrouve souvent seul pour tout faire - Il manque de machinerie et il doit faire trop physiquement et en plus la gestion - Il est chef d’équipe mais travaille le plus souvent seul re les jeunes employés ne tiennent pas le coup - On lui demande de faire des heures supplémentaires et en dernier il a disjoncté - se dit tout le temps qu’il n’est plus capable - La semaine passée il a fait une crise de nerfs et voulait foncer dans un bureau avec son lift - Il a presque perdu le contrôle - Difficile de contenir ses émotions ++- se sent épuisé ++ - Son corps et sa tête ne suivent plus - Il finit très tard et se fait déranger trop tôt le matin - A parlé à ses employeurs qui n’ont pas de solutions - Pas d’aide- Il ne se sent plus capable de continuer - AP pas de problème psy - Pas de médication pour les nerfs avant - Pas d’idées suicidaires ni homicidaires - Ne veut pas faire de mal à quiconque mais n’en peut plus.
[Transcription textuelle]
Faute de moyens financiers, le travailleur n’est toutefois pas en mesure de se payer des séances de psychothérapie et il est toujours sur la liste d’attente dans le réseau public. Il rencontre cependant un psychiatre à une occasion, soit en avril 2017.
Dans la note clinique de ce médecin, il est indiqué que monsieur Gauvin avait beaucoup de pression au travail et qu’il n’avait pas accès à l’outillage nécessaire. Le diagnostic retenu est celui d’épuisement professionnel avec trouble de l’adaptation majeur avec humeur anxiodépressive.
Durant cette période, le travailleur mentionne qu’il devient non fonctionnel chez lui, il peine à réaliser ses tâches domestiques et reste couché la plupart du temps. Il dit être tout simplement l’ombre de lui-même, ne plus être motivé pour rien ni éprouver de joie de vivre.
Il ajoute que ce qui n’aide pas sa situation est le comportement de l’employeur qui lui signe une cessation d’emploi dès le 30 novembre 2016 pour cause de départ volontaire en fonction de raisons médicales, ce qui lui cause des problèmes pour obtenir des prestations de l’assurance emploi, et ce, alors qu’il spécifie à la secrétaire de l’entreprise ainsi qu’au surintendant, le 29 novembre, qu’il entend revenir dès qu’il obtiendra l’autorisation du médecin. 
Des échanges courriel sont déposés à ce sujet. On peut lire que le 1er décembre 2016, madame Jones, la secrétaire en cause, s’informe de l’état du travailleur, lui demande le code de téléphone et s’il peut prendre le temps de lui écrire pour lui dire qu’il ne veut plus le poste de chef d’équipe de soir. Il est noté ensuite que la paie de vacances et cessation d’emploi seront envoyées la semaine suivante.
Le 5 décembre suivant, madame Jones réclame une réponse à ses questions. Le 9 décembre, elle demande à monsieur Gauvin s’il n’a pas fait de lettre parce qu’il ne veut pas ou parce qu’il désire revenir.
Le 12 décembre, le travailleur écrit qu’aussitôt qu’il aura le « ok » du médecin, il reviendra travailler.    
En contre-interrogatoire, il est demandé au travailleur s’il est possible que la secrétaire cherchait à savoir tout simplement s’il entendait quitter spécifiquement le poste de chef d’équipe, à quoi monsieur Gauvin réplique qu’il n’a jamais été question d’une possibilité d’emploi d’homme de cour.
Questionné sur sa situation personnelle durant sa période d’emploi chez l’employeur, le travailleur répond que tout va bien de manière générale. Il signale tout au plus une période d’une semaine en juin durant laquelle son père subit une chirurgie cardiaque et pendant laquelle il doit s’occuper de sa petite sœur, ce qui lui demande de réaliser son travail plus rapidement afin de quitter plus tôt avec l’assentiment de son employeur, seul accommodement qu’il parvient à obtenir considérant le nombre d’employés en place.
LES MOTIFS
Le Tribunal doit déterminer si monsieur Gauvin a subi une lésion professionnelle le ou vers le 25 novembre 2016.
[1] La Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:1], la Loi, définit l’accident du travail comme suit : [1:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend par  :

« accident du travail » : un événement imprévu et soudain attribuable à toute cause, survenant à une personne par le fait ou à l'occasion de son travail et qui entraîne pour elle une lésion professionnelle;
__________
1985, c. 6, a. 2; 1997, c. 27, a. 1; 1999, c. 14, a. 2; 1999, c. 40, a. 4; 1999, c. 89, a. 53; 2002, c. 6, a. 76; 2002, c. 76, a. 27; 2006, c. 53, a. 1.

[2] En matière de lésion psychologique, il importe de rappeler que la jurisprudence développée tant par la Commission d’appel en matière de lésion professionnelle que par la Commission des lésions professionnelles[footnoteRef:2] considère que le diagnostic de nature psychique ne constitue pas une blessure au sens de l’article 28 de la Loi et que conséquemment la présomption légale qui y est prévue ne peut trouver application. [2:  	Deschênes et Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal, C.A.L.P. 44543-61-9107, 4 mai 1994, Y. Tardif; Gallo et R. Faillance & associés ltée, C.L.P. 123427-73-9909, 13 avril 2000, D. Taillon; Gélinas et Ministère de la Sécurité publique, C.L.P. 139149-04-0005, 4 septembre 2003, J.-F. Clément.] 

[3] En de telles circonstances, le travailleur a donc le fardeau de démontrer de manière prépondérante que la lésion psychologique dont il souffre découle d’un événement imprévu et soudain survenu dans le cadre de son travail.
Par ailleurs, tant en matière de lésion physique que psychologique, la jurisprudence[footnoteRef:3] reconnaît que la juxtaposition de plusieurs événements, en apparence bénins lorsque pris isolément, peuvent présenter le caractère d’imprévisibilité et de soudaineté requis lorsque, considérés dans leur ensemble, ils deviennent significatifs. Ces événements doivent par ailleurs déborder du cadre normal, usuel ou prévisible des relations de travail et ne peuvent s’inscrire dans l’usage normal du pouvoir de gestion de l’employeur à l’égard d’un employé. Ils ne doivent pas non plus résulter d’un simple conflit de personnalités et ne peuvent être issus de la perception subjective du travailleur.  [3:  	Lise Bélanger et sécurité Gentel inc., C.L.P. 287484-64-0603, 1er février 2007, Jacques David.] 

Dans le présent dossier, le travailleur allègue l’existence d’une surcharge de travail, alors que l’employeur prétend plutôt qu’il s’agit d’un rythme normal chez l’employeur et d’une vision des choses teintée de perceptions subjectives de la part de monsieur Gauvin.
Dans un premier temps, le Tribunal tient à souligner que le fait que la charge de travail soit imposante chez l’employeur durant certaines périodes depuis fort longtemps et que d’autres collègues de monsieur Gauvin tout aussi sollicités que lui, sinon plus, soient toujours en poste ne constitue pas une mesure de référence apportant une solution au litige présenté. La soussignée croit plutôt qu’elle doit rechercher une augmentation réelle de la quantité de travail requis dans un moment ciblé ou encore une disproportion quant aux exigences d’emploi par rapport à ce qui avait été présenté au moment de l’embauche. Il importe de souligner que certains travailleurs disposent de capacités d’adaptation physiques ou intellectuelles qui s’avèrent supérieures en lien avec la constitution qui leur est propre ou encore en fonction d’un bagage d’expériences acquis et qu’en ce sens la comparaison entre collègues est un outil peu déterminant pour décider ou non de l’existence d’une surcharge de travail. En ce sens, les heures travaillées par les collègues de monsieur Gauvin et soumises par l’employeur sont de peu d’utilité. 
Le Tribunal, après avoir entendu la preuve, est convaincu qu’il existe au sein de l’entreprise concernée un problème objectif d’organisation du travail en lien avec l’attribution des chariots élévateurs permettant de réaliser les chargements requis de manière raisonnable et sécuritaire. 
La soussignée est en effet satisfaite du témoignage du travailleur lorsqu’il allègue que de mai à novembre, l’entreprise dispose rarement de plus d’un chariot élévateur dans la cour, l’obligeant de ce fait à transporter la marchandise manuellement, et ce, contrairement à ce qui avait été annoncé lors de l’embauche. Elle constate également que l’employeur, par la voix de son directeur général, ne nie pas ces informations puisqu’au contraire, il admet être informé durant certaines périodes de l’année de lacunes à cet égard par 75% des chefs d’équipe de la cour, alors qu’il n’est même pas la personne devant être avisée.
Il est bien entendu qu’un employeur est en droit d’optimiser ses coûts, toutefois, le Tribunal considère qu’il ne s’agit pas en l’espèce d’une simple question de gestion des ressources matérielles en période de blitz, comme le soumet l’employeur. En effet, sur neuf mois de travail, monsieur Gauvin constate devoir se passer très souvent des chariots élévateurs promis pendant près de sept mois, et non seulement durant l’automne.
Clairement, il ne s’agit pas d’une simple perception subjective de la part du travailleur, mais bien d’une réalité objective lorsque ce dernier affirme devoir charger les matériaux à l’aide d’une simple brouette plutôt que d’un équipement motorisé et qu’il se retrouve à la fin de sa semaine de travail épuisé et courbaturé, cloué au lit pour le week‑end dans un but de récupération.
Il en va de même lorsque le travailleur est contraint d’entrer plus tôt au travail ou de quitter plus tard afin de réaliser l’ensemble des tâches requises alors que cet élément se vérifie grâce aux feuilles de temps déposées.
Il y a lieu d’ajouter à cela le fait non contredit voulant que le travailleur soit appelé à l’occasion sur le cellulaire fourni par l’entreprise dès cinq ou six heures du matin, soit durant sa période de sommeil, pour recevoir des plaintes d’ouvriers insatisfaits des chargements des camions alors qu’il n’est pas imputable du matériel listé.
Il est vrai aussi qu’il relève de la prérogative de l’employeur d’apporter une solution plutôt qu’une autre à un problème donné. Dans le présent dossier cependant, la soussignée constate que seulement une proposition est suggérée par un représentant de l’employeur au cours des cinq réunions auxquelles assiste le travailleur et que dans les faits aucune mesure de changement n’est mise en place.
Dans un même ordre d’idées, le Tribunal convient qu’il est effectivement normal que le travailleur, à titre de chef d’équipe, soit appelé à former de nouveaux arrivants, mais il juge anormal de lui demander de le faire aussi souvent et surtout auprès d’un bassin aussi peu compétent alors que lui-même ne dispose pas des exigences lui permettant d’enseigner le travail de cariste. Qui plus est, il est intéressant de noter que cette jeune main d’œuvre peu robuste demande au travailleur un surplus de tâches physiques pour pallier à ce manque de force, toujours en considérant l’indisponibilité des chariots élévateurs, plutôt qu’une aide quelconque.
Aussi, s’il est permis et même souhaité qu’un employeur forme un de ses nouveaux candidats dans des tâches plus élargies, il est peu avisé que ce dernier jette sa recrue dans la fosse aux lions. Or, c’est précisément ce qu’a fait l’employeur en l’espèce alors qu’il a exigé de monsieur Gauvin qu’il gère l’ensemble de la cour durant les vacances de ses collègues un mois seulement après avoir été embauché, malgré une absence évidente de compétence pour le faire et un avis contraire d’un chef d’équipe d’expérience. Le résultat fut d’ailleurs désastreux et qualifié de difficile psychologiquement pour le travailleur.
La soussignée convient par ailleurs qu’il est possible que le travailleur se soit mépris quant à la nature des actions qu’on lui demandait de poser et qu’aucun acte frauduleux ne soit en cause lors des changements de produits. Elle admet aussi qu’il est possible que le travailleur ait jugé erronément le niveau de compétence de son supérieur immédiat. Elle est d’avis toutefois que ces perceptions sont peu signifiantes comparativement à la surcharge de travail effective démontrée de manière prépondérante. 
Il est vrai également que la demande du surintendant du 25 novembre 2016 n’était peut-être pas exorbitante dans un cadre de travail normal, mais elle le devenait dans le contexte présenté où le travailleur se trouvait au bout du rouleau en raison de la charge imposée alors qu’il se voyait de nouveau contraint à vivre peu d’heures de sommeil. 
Quant à la question des courriels se rapportant à la fin de l’emploi, le Tribunal n’entend pas s’y attarder longuement puisqu’ils sont peu pertinents, mais estime qu’il est évident, contrairement aux prétentions de la représentante de l’employeur, que lorsque madame Jones écrit au travailleur, ce n’est pas strictement pour obtenir sa démission du poste de chef d’équipe, tout en lui laissant la possibilité de demeurer homme de cour, puisqu’il est question de l’envoi de la paie de vacances et de la cessation d’emploi. Les façons de faire en cause sont d’ailleurs surprenantes alors que le bulletin de fin d’emploi est émis le lendemain de la visite médicale et que l’employeur tente par la suite d’obtenir confirmation d’un départ volontaire, ce qui n’est pas du tout la situation.
Ainsi, considérant la somme de ces éléments objectifs, le Tribunal juge détenir la preuve prépondérante que le travailleur a subi une surcharge de travail entre avril et novembre 2016. 
Il considère également que c’est cet épisode qui a conduit au trouble d’adaptation sévère de monsieur Gauvin dans la mesure où cette opinion est retenue par le médecin qui a charge, mais aussi par un psychiatre, sans être contredite par aucun autre spécialiste. Il y a lieu de rappeler que le travailleur ne présente de plus aucun antécédent psychologique et qu’il ne vit personnellement aucune situation particulièrement éprouvante dans la période concernée, outre la chirurgie de son père qui implique une réorganisation familiale de tout au plus une semaine et à laquelle l’employeur tente d’accorder une grande importance sans pouvoir démontrer quoique ce soit à cet égard.
Enfin, il est vrai que le travailleur tarde à se rétablir malgré son retrait du milieu stresseur, mais cette situation s’explique aisément par l’absence de traitements de la condition, faute de moyens financiers.
La demande du travailleur est par conséquent accordée.       

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation de monsieur Jonathan Gauvin, le travailleur;
INFIRME la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 11 septembre 2017, à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que le travailleur a été victime d’une lésion professionnelle le ou vers le 25 novembre 2016.
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